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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘice Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ un appui à la 

compréhension de ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ /ŜǘǘŜ 

note donne des informations sur les éléments de méthode retenus pour 

constituer la trame verte et bleue, et précise les attendus règlementaires 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ du SCoT concernant les continuités écologiques. 

Le tout doit permettre aux Communes de comprendre comment les 

objectifs identifiés par le SCoT concernant la trame verte et bleue 

pourront être retranscrits dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, et ce 

en compatibilité avec le SCOT. 

SOMMAIRE 
¶ Lexique                p. 4 

¶ La trame verte et bleue (ou écopaysagère), 

ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ?                       p. 6 

¶ Les objectifs fixés par le SCoT et lΩŀǘƭŀǎ 

cartographique associé                          p. 8 

¶ Comment traduire les objectifs fixés par le SCoT 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Κ 

Exemples.             p. 42 

Sources des schémas, photos et cartes utilisées dans la présente note : id-ées ; PNR 

du Haut Languedoc ; Irstea ; www.trameverteetbleue.fr. 

 

http://www.trameverteetbleue.fr/
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Lexique 

Biodiversité : contraction de « diversité biologique », elle désigne la 

diversité de toutes les formes du vivant. Elle comprend la diversité des 

ƎŝƴŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

naturels qui assurent la perpétuation de la vie sous toutes ses formes.  

Continuités écologiques : Les continuités écologiques constituant la trame 

verte et bleue comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques. 

Corridors écologiques : Les corridors écologiques assurent des connexions 

ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ όƻǳ ŎǆǳǊǎύ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ 

conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur 

cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus 

(en pas japonais) ou paysagers. 

Élément paysager : Ce sont les objets matériels de base du paysage. Ils sont 

nombreux, du plus modeste au plus ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ 

ƴŀǘǳǊŜ όŀǊōǊŜΣ ǇƛŜǊǊŜΧύ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ όƳŀƛǎƻƴΣ ƘŀƛŜ ǘŀƛƭƭŞŜΧύΦ 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ 

permettent de repérer des motifs paysagers caractéristiques. 

Fonctionnalité écologique : La notion de fonctionnalité écologique des 

milieux naturels représente la capacité de ces derniers : 

¶ à répondre aux besoins biologiques des espèces animales et végétales : 

o à travers une qualité suffisante ; 

o à travers une présence suffisante en nombre et/ou en surface ; 

o à travers une organisation spatiale et des liens avec les autres 

milieux ou occupations du sol qui satisfassent aux besoins de 

mobilité des espèces animales et végétales. 

¶ à fournir les services écologiques bénéfiques aux populations humaines. 

 

Fragmentation : La notion de fragmentation ou de morcellement des 

écosystèmes / des habitats / écopaysagère(er) / écologique englobe tout 

phénomène artificiel de morcellement de l'espace, qui peut ou pourrait 

empêcher une ou plusieurs espèces vivantes de se déplacer comme elles le 

devraient et le pourraient en l'absence de facteur de fragmentation. 

 

Limite Ł ƭΩurbanisation : secteur sur lequel une fin du secteur urbanisé (un 

ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǎǘ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon viennent 

souvent contrer des phénomènes de développement linéaire de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Matrice écopaysagère : la matrice écopaysagère désigne généralement 

l'élément dominant d'un paysage « caractérisé par une certaine uniformité 

d'occupation du sol » observé à la fois en tant que support et en tant que 

produit de la biodiversité. Par exemple une matrice paysagère dominée par 

des openfields. 

 

Mosaïque paysagère : Assemblage et agencement de différents milieux qui 

composent un territoire déterminé (sous-trame agro-pastorale, sous-trame 

forestière, sous-trame humide, sous-ǘǊŀƳŜ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜΧύΦ 

 

wŞǎŜǊǾƻƛǊ όƻǳ ŎǆǳǊύ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : Espaces dans lesquels la biodiversité 

est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer 

tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent 

assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui 

abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus 

se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles 

populations d'espèces. 



Annexe à la trame verte et bleue (dite aussi trame écopaysagère) 
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Respiration paysagère : espace sur lequel une coupure dŜ ƭΩurbanisation est 

attendue, afin de générer une rupture dans la continuité urbaine et de 

valoriser une ouverture paysagère. 

 

RPG : registre parcellaire graphique. [Ŝ wtD Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ tŀƛŜƳŜƴǘ ό!{tύΣ Ŝǎǘ 

utilisé pour la gestion des aides européennes à la surface. 

 

Structure paysagère : /ƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 

de façon régulière, qui structure un territoire et fonde sa singularité (densité 

du réseau bocager, système de vallées encaissées, densité de zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊŜƭƛŜŦΧύΦ 

Trame : Sur un terrƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ 

un même type de milieu (forêt, zones humides, agricole cultivé ...) et le 

réseau que constituent ces espaces plus ou moins connectés. Ils sont 

composés de réservoirs de biodiversité, de corridors et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ 

contribuent à former la sous- trame pour le type de milieu correspondant. 

Trame écopaysagère : La trame écopaysagère permet de combiner une 

approche purement biologique (réservoirs de biodiversité, corridors et 

notion de continuités écologiques) avec une approche paysagère. Les 

éléments constitutifs du paysage servent en effet de support aux 

continuités écologiques, au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊƾƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 

territoire donné. 

Trame verte et bleue : La Trame verte et bleue est un réseau formé de 

continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées par les schémas 

régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de l'Etat, 

des collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil 

d'aménagement durable du territoire. La Trame verte et bleue contribue à 

l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et au 

bon état écologique des masses d'eau.  

Transparence écologique : [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

généralement à ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ όǊƻǳǘŜΣ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴ 

milieu anthropisé dont la création ou le développement tendent à générer 

des obstacles pour la circulation des espèces et des flux hydrauliques. Ainsi, 

ƭŜ ǘŜǊƳŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƛƴŘǳƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ question, ou que le secteur 

urbanisé, prévoient (anticipentύ ŎŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŎǊŀǇŀǳŘǳŎǎΣ clôtures visant à 

organiser les ŦƭǳȄ ΧύΣ ƳƛȄǘŜǎ όǇƻƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀƳŞƴŀƎŞΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ et/ou 

le maiƴǘƛŜƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ou le 

long de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ, ou au sein des secteurs urbanisés. 

Photo : ouvrage mixte  ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ainsi la continuité écologique verte 

et bleue. 
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La trame éco-paysagère (ou trame 

ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜύΣ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ? 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
structures paysagères agit sur la biodiversité de manière générale. Chacun 
de ces éléments présente des caractéristiques écologiques propres qui 
ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ 
des propriétés globales nouvelles. 
 
[ΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ŎƻŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
[ΩIƻƳƳŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 
5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƴƻǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels, générant une mosaïque paysagère diversifiée et spécifique aux 
territoires. 
 
!ǳǎǎƛΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾƛǎŜ-t-elle à comprendre les relations entre 
ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
maintien de la biodiversité, et préserver les « services rendus » par la 
nature. 
 
Les bénéfices des paysages 
[ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ ǊŜƴŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł 
ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ Ł ƴƻǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜ Υ 
ω ƭΩapprovisionnement de la société en eau douce, bois, nourriture ; 
ω ƭŀ régulation Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
ω ƭŀ pollinisation de nombreuses plantes cultivées ; 
ω ƭΩélaboration et le recyclage de la matière organique ainsi que la 
formation des sols (rôle du sol comme support des cultures, apport 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŜǘŎύ Τ 

ω ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛƻ-culturelles et de loisirs diverses : cueillette, 
chasse, pêche, randonnée, sport de pleine nature ou pratiques artistiques, 
etc ; 
ω ƭΩapport ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Τ Χ 

Comment fonctionne notre environnement ? 
[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘϥŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǇǇŜƭŞǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ 
ŜǳȄΣ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  
La matrice paysagère est composée des milieux et éléments qui constituent 
le tissu paysager. Dans cette matrice, sont disposés des réservoirs de 
biodiversité. Ils sont constitués de milieux naturels intacts, bien entretenus 
et suffisamment étendus, dans lesquels, la biodiversité est la mieux 
représentée et les conditions vitales à son maintien et au fonctionnement 
des écosystèmes sont réunies. 
Les corridors écologiques désignent les voies de déplacements empruntées 
par la faune et la flore entre les réservoirs de biodiversité. Ces corridors ont 
un rôle essentiel : ils assurent la circulation, la dispersion et la migration des 
espèces nécessaire à leur cycle de vie. 
 
Les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité forment les 

continuités écologiques. 

 

corridors 

écologiques  

+  

réservoirs de 

biodiversité  

=              
continuités 

écologiques 
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Ces continuités écologiques sont organisées en réseaux terrestres 
ou aquatiques : la trame écologique. La trame écologique peut-être 
subdivisée en sous-trames correspondant à un sous-ensemble de milieux 
hoƳƻƎŝƴŜǎΣ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
spécifiques. 
  
Cette approche permet une compréhension globale des écosystèmes et de 
leurs fonctionnalités. Les écosystèmes sont envisagés comme des éléments 
interdépendants dont la bonne santé garantit la biodiversité et la pérennité 
de services écosystémiques. 

 

 

 

  

Continuités  

écologiques 
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Les objectifs fixés par le SCoT et les 
outils cartographiques associés 
 

Contexte et ambition globale 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

national de fragmentation des paysages et des milieux naturels, la loi du 12 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ 

en place le dispositif nommé « Trame Verte et Bleue » proposé lors du 

DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

La TramŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ !ǳ-delà de sa portée réglementaire, son identification et sa 

prise en compte dans le projet de planification territoriale que constitue le 

{/ƻ¢ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀns la gestion des espaces, des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique que dans sa volonté de préserver ses atouts et son attractivité. 

 

Le ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ {/ƻ¢ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ le SCoT doit définir des objectifs pour assurer la pérennité de 

cette trame : réduire la consommation des surfaces agricoles, naturelles et 

forestières  ; déterminer les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou 

urbains à protéger ; préciser les modalités de protection des espaces 

nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise 

en bon état des continuités écologiques. 

Le SCoT peut également fixer des objectifs en faveur de cette trame : définir 

des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de création d'espaces 

verts dans les zones faisant l'objet d'une ouverture à l'urbanisation ; 

préciser les objectifs de qualité paysagère. 

Enfin, il doit être compatible avec le SDAGE Adour Garonne et SAGE 

existants sur le territoire. De même, il a un devoir de prise en compte du 

SRCE (schéma régional de cohérence écologique). 

 

[ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ : inscrire la 

trame verte et bleue dans une logique de projet, comme 

ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ écopaysagère 

Le SCoT est un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

EPCI, il joue depuis la loi ALUR le rôle de document « intégrateur » auprès 

des collectivités porteuses des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ (vis-à-vis 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Υ {5!D9Σ {!D9Σ {w/9Σ ΧύΦ 

Les docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

compatibilité à avoir uniquement avec le SCOT. 

Dans ce contexte, la proposition du SCoT esǘ ŘΩƛntégrer la trame verte et 

bleue dans une « logique projet », c'est à dire en se projetant à travers les 

documents qui composeront le SCoT (PADD et DOO) dans la démarche dans 
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laquelle les élus seront quand ils réaliseront ou réviseront leurs documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǳƛǎǎŜ donner le cadre 

(prescriptions/recommandations dans le DOO) autour de principes clés 

permettŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ projet local, à savoir : 

- tƭŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀrmature territoriale, prospective 

démographique et consommation foncière associées ; 

- Localisations possibles des projets en fonction de leur nature en 

intégrant la ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et en confrontant les 

potentialités de développement avec les éƭŞƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩǳƴ 

développement dit durable (et notamment la trame verte et bleue). 

- Intégration de la notion de qualité urbaine et paysagère et prise compte 

des enjeux de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 

 

La trame verte et bleue proposée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ un atlas 

cartographique (1 : 50 000ème ou 1 : 25 000ème) comme outil d'aide à la 

réalisation de chaque projet communal : 

- permettant de localiser les projets potentiels au regard des enjeux de 

préservation de la biodiversité et des continuités écologiques. 

- permettant de prendre en compte et de traduire dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {/ƻ¢ : réservoirs de 

biodiversité, corridors écologiques, zones humides, enjeux AEP, limites à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ŦŀǳƴŜΣ Χ 
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La déclinaison règlementaire de la trame verte et bleue qui sera proposée 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ intègrera cette logique à travers la proposition de 

principes de développement durable à respecter dans l'aménagement : 

 

-Des règles d'implantation en zone A/N (localisation, intégration paysagère, 

morphologie du bâti, extension limitée, changement de destination, prise en 

compte de la notion de réservoir de biodiversité, de celle de continuité 

écologique...) 

- Un traitement des franges urbaines (articulation entre espaces agri-

naturels et urbains et appui sur éléments du paysage, zones inondables, 

voies doucesΧύΦ 

- Le concept de trame verte et bleue en ville (place et rôle de la végétation, 

gestion du cycle ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

eau, adaptation/atténuation au changement climatique, qualité urbaine et 

cadre de vie). 

 

Ainsi, les objectifs que propose de porter le SCoT 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴǘ les suivants : 

1. Protéger les réservoirs de biodiversité connus. 

2. Assurer la pérennité et la fonctionnalité de la trame 

verte et bleue à travers ses sous-trames paysagères 

ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ : les espaces agro-

pastoraux, les espaces boisés, les éléments paysagers 

ponctuels et linéaires. 

3. Maintenir les « caractéristiques propres» à chaque unité 

paysagère. 

4. Limiter la fragmentation (le morcellement) de la trame 

écopaysagère en agissant sur les transparences 

(continuités fonctionnelles) les plus menacées et sur les 

secteurs à enjeux.  

5. PǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ 

principes de la trame verte et bleue 
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1.Protéger les réservoirs de biodiversité connus 

Les réservoirs de biodiversité de la trame verte  

 

Sur le territoire du SCoT, les réservoirs de biodiversité sont formés par les 

périmètres sur lesquels la biodiversité est remarquable à plusieurs titres : 

- elle a été inventoriée et a permis de révéler une richesse nécessitant un 

classement (ZNIEFF 1 et 2) ; 

- ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ à la 

préserver et à la développer (arrêté de protection du biotope, sites 

Natura 2000, sites gérés par le conservatoire des Espaces Naturels, 

Espaces naturels sensibles du Conseil Général) ; 

- elle est inféodée à un milieu présent sur le territoire reconnu comme 

spécifique et potentiellement riche sur le plan biologique (coteaux secs). 

Ces réservoirs de biodiversité représentent les espaces essentiels de la 

trame verte, ils sont vitaux pour de très nombreuses espèces animales en 

ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛon, de repos, de reproduction, ou bien de 

ŎƘŀǎǎŜΦ Lƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ 

certaines sont protégées. Elles se développent ici dans un environnement 

ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ par des habitats 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

On retrouve, parmi ces réservoirs de biodiversité : 

- au sud-est : ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 

vallées escarpées , intégrant notamment la partie du Puèch Mergou à 

Gaycre. 

- Ł ƭΩŜǎǘ : la haute-vallée du Cérou et ses affluents. 

- ŀǳ bƻǊŘΣ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ la vallée du Viaur et ses 

affluents, le bois de Saint Léon , la forêt des Fours à chaux. 

- ! ƭΩƻǳŜǎǘ Υ les environs de la forêt de Grésigne, les Gorges de l'Aveyron 

et ses falaises (falaises de Bès et de Penne, falaises rive droite de 

l'Aveyron entre Montricoux et Saint-Antonin-Noble-Val), les Causses du 

CǊŀǳΣ ŘΩ!ƴƎƭŀǊǎ Ŝǘ ŘŜ aŀƎǊƻǳΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ .ƻƴƴŀƴΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ DǊŞȊŜƭƭŜǎ 

et le vallon de Bayolle, le vallon et les hauts de versant de Laussière, le 

réseau souterrain de la grotte du Figuier, les pelouses sèches de Martre 

de Bel Air. 

- Dans les environs de Cordes sur Ciel et de Monestiès : le coteau sec et 

le vallon de Clayrac, les coteaux secs de Maraval, Liversenq et de la 

Védillerie, les versants boisés de St-Marcel et le coteau calcaire de La 

Nauze, le bois de St-Hippolyte, le plateau et les escarpements de la forêt 

de Marnaves et Milhars. 

- Au sud du territoire, sur le plateau Cordais : un ensemble de coteaux 

secs. 

La vocation de ces espaces (les réservoirs de biodiversité) est ŘΩşǘǊŜ 

protégée de forme ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ qui nuirait à la conservation des 

habitats et des espèces qui les occupent. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

de maintenir les fonctionnalités des habitats qui composent ces espaces à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ (et de gestion) adaptés. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ devront donc délimiter ces réservoirs 

de biodiversité à leur échelle, en compatibilité avec les prescriptions qui 

seront inscrites dans le DOO (notamment concernant les utilisations du sol 

permises en leur sein). 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ peuvent également compléter la liste 

de ces réservoirs de biodiversité ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des 
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secteurs naturels ou agricoles présentŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 

réservoir de biodiversité (cf. lexique) mais pas forcément intégrés dans un 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳΦ [Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎal 

pourront être force de proposition dans le recensement de ces secteurs.  

 

Les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques de la trame bleue 

 

Les éléments qui constituent la trame bleue forment par essence à la fois 

des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques.  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ [ƛǎǘŜ м Ŝǘ [ƛǎǘŜ н Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ Ł ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 

maintien ou la remise en état de leur fonctionnalité écologique. En aucun 

ŎŀǎΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Ŝǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Certains ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

particulièrement concernés (puisque classés en liste 2) par un objectif de 

remise en bon état de la fonctionnalité écologique sur une partie ou sur la 

totalité de leur cours.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ ǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ 

écologique dans le référentiel DCE, sont par ailleurs identifiés en liste 1 et 

affichent donc le même objectif règlementaire. Quant aux autres cours 

ŘΩŜŀǳΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ м Ŝǘ нΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ 

ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ Ŝǎǘ 

leur bonne fonctionnalité écologique. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƧƻǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ Ǌƾƭe de 

stockage et de régulateur ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ 

est constitué de nombreux habitats naturels abritant de multiples espèces 

(végétales comme animales). Ces zones humides et leurs fonctionnalités 

doivent êtes préservées.  
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2.Assurer la pérennité et la fonctionnalité de la trame 

verte et bleue à travers ses sous-trames paysagères 

ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

 

Les corridors écologiques de la trame verte (sous-trame boisée et sous-

trame agro-pastorale) 

La vocation des corridors écologiques est de maintenir les liaisons entre 

les réservoirs de biodiversité, à travers des espaces favorables (voire très 

favorables) au maintien et au déplacement des espèces, et donc propices 

ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

limiter la fragmentation de ces espaces et ses impacts cumulés, et donc 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ƻǳ 

dérangeante pour les espèces. Cet objectif nécessite de repérer puis de 

veiller au maintien des transparences existantes (en identifiant 

particulièrement les transparences les plus menacées), et de maintenir les 

fonctionnalités des milieux qui composent ces espaces à travers des 

ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ  

Les corridors de la trame verte ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ sur les deux 

principaux continuums du territoire du SCoT, à savoir les espaces agro-

pastoraux (regroupant les milieux ouverts, semi-ouverts et cultivés) et les 

espaces boisés.  

Les espaces agro-pastoraux ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

parcellaire graphique (RPG) disponible le plus récent (2013). Le RPG est un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

parcelles agricoles utilisé pour la gestion des aides européennes à la surface.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŀƎǊƻ-

pastorale a été complétée par un travail de localisation des autres parcelles 

agricoles* (supérieures à 5000m2), valorisées non professionnellement, ou 

anciennement valorisées, ou encore potentiellement valorisables. Ce travail 

ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŀƎǊo-pastorale en localisant la grande majorité 

des espaces agricoles réellement existants sur le territoire. 

ϝ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŘŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ 

zones bâties, infrastructures, forêts, rivières, lacs, mares, îlots RPG, autres surfaces 

artificialisées(carrières, golfs, fermes solairesΧύΣ  ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол҈Φ 

Puis  en appliquant sur ces espaces résiduels une exclusion des espaces vides (polygones) 

inférieurs à 5000m2, ce qui permet ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ όōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ 

ǊƻǳǘŜǎΣ ΧύΦ 

!ƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ agro-pastoraux ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ άŎƻƭƻƴƴŜ 

ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜέ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ plus de 60 % de la surface totale du SCoT. 

La particularité du territoire est que les prairies permanentes y sont 

dominantes (34% des surfaces agricoles. Cette part de surfaces toujours en 

herbe est très bénéfique sur le plan de la biodiversité, puisque les prairies 

permanentes sont particulièrement attractives pour les espèces. 

ClairemeƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƛŎƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la biodiversité par le maintien des prairies. Les surfaces en herbe (en 

particulier les prairies naturelles) sont en effet les plus favorables au 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƴimales ou végétales. 



    Annexe au DOO 

    

  16 

S
C

o
T

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g
a

la
, 
d

u
 C

a
u

ss
e

 e
t 

d
u
 C

o
rd

a
is

 

 

Au sein de ces espaces agro-pastoraux, le SCOT a retenu, comme secteurs 

les plus favorables à la biodiversité et donc à la continuité écologique 

(sous-trame agro-pastorale) : 

Les occupations de sols les plus favorables :  
- prairies permanentes, estives, landes et parcours enregistrés au RPG 2013, 
- cultures permanentes du RPG 2013 (vignes, arboriculture, vergers, fruits à 
coques, oliviers). 

- classifications issues de la BD forêt présentant un profil de milieu 
soit ouvert (formation herbacée, lande), soit en mutation car ayant 
ǎǳōƛ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜ όƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻǳǇŜύ Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 
forêts (ouvertes ou fermées) sans couvert arboré. 

+ 
Les bandes enherbées :  ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όwtD 
2013+espaces non enregistrés à la PAC), des bandes enherbées ont été 
identifiées Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ  « tampon » ŘŜ млƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όces derniers 
représentent également des potentialités fortes en termes de réservoirs de 
biodiversité et de corridors écologiques). 

+  
les secteurs agricoles les plus pentus (par ailleurs également identifiés dans 
ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. Se situant sur des pentes supérieures à 30%, ils 
ne sont plus voire très difficilement mécanisables, et de ce fait plus 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ όƴƻƴ ƭŀōƻǳǊŞǎΣ ƴƻƴ ŞǇŀƴŘǳǎύΦ 

+  
De manière complémentaire, le SCOT a identifié comme άzones relais de la 

trame agro-pastoraleέ, tous les secteurs agricoles dont le degré de pente est 

supérieur à 20% (pour les mêmes raisons). 

La sous-trame boisée est constituée de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

privées, présentes sur le territoire. Ces forêts ont la particularité de former 

des ensembles particulièrement homogènes, formant ainsi de véritables 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ notamment sur les reliefs des 

vallées escarpées, relativement nombreuses sur le territoire.  

Les zones relais de la sous-trame boisée (bocage et ripisylves).  

Ces éléments font le lien entre deux zones forestières, mais également 

entre la trame verte et la trame bleue, en jouant de multiples rôles (lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŦƛƭǘǊŜǎΣ ǘŀƳǇƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΧύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƛƴƻƴ 

Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 
- des éléments paysagers constitutifs du bocage : haies, bosquets, 
alignements arborés, arbres isolés. 
- ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 
et autre végétation rivulaire. 
 

Ces éléments paysagers ponctuels et linéaires sont à recenser et protéger. 

Le SCoT proposera une méthode de recensement, de hiérarchisation et de 

classement pour le recensement et la protection des éléments paysagers 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ.  
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3. Maintenir les « caractéristiques propres» à chaque 

unité paysagère. 

Le territoire du SCoT abritant des unités paysagères très différentes, celles-ci 

expriment des dynamiques et une identité qui leur sont propres (cf. fiches 

descriptives ci-après).  

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳŜ ǎŜ ōŃǘƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƛƳŀƎŜΣ ƭŜ ŎƘŀǊƳŜ Ŝǘ 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Dès lors, la préservation des caractéristiques propres à chaque unité paysagère 

semble essentielle, dans une double optique :  

- maintien de la diversité et qualité paysagère,  

- qui conditionne de fait une certaine diversité biologique (celle-ci se 

développant Ŝǘ ǎΩexprimant ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜύΦ 

A cet effet, et dans une logique de complémentarité entre approche écologique et 

paysagère, il est essentiel de prendre en compte les enjeux identifiés par unité 

paysagère. 

 
Pages suivantes :  
résumé des caractéristiques et enjeux identifiés par le SCoT par unité paysagère 
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Vallée du Viaur 
 
Description 
- « barrière » géographique au nord et nord-est 
- des versants pentus, boisés et sauvages, souvent difficilement accessibles 
- une vallée bordée de plateaux agricoles 
- Une agriculture très peu présente dans la vallée 
- Une forêt ultra dominante, mais peu exploitée 

 
Biodiversité 
Une naturalité très forte :  
- Ripisylves, boisements (chênaies avec hêtre, châtaigneraies et reboisements 

artificiels en résineux), milieux rocheux, grottes.  
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘϥƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ Υ ƭƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

lézard catalan, potentialités pour poissons migrateurs (dont Saumon), vieux 
vergers traditionnels de châtaigniers, busard Saint-Martin, circaète Jean-le-
.ƭŀƴŎΧύ 

 
Une biodiversité reconnue : 
- ZSC « Vallées du Tarn, de l'Aveyron, du Viaur, de l'Agoût et du Gijou » 
- Inventaires ZNIEFF 1 et 2  
- Arrêté de protection du biotope « Réseau souterrain de la grotte du Figuier » 
- Espaces naturels sensibles  de Viaur Jouqueviel et Viaur Thuriès. 
- Classement du Viaur et de certains affluents (axe migrateur amphihalins, 

réservoir biologique du SDAGE, liste 1 et liste 2) 
 
Enjeux 
- préserver les rares prairies en fond de vallée (agriculture/pastoralisme). 
- préserver et gérer le capital forestier : gestion de la population de résineux, 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ όŦƻǊşǘ ǇŀȅǎŀƴƴŜΣ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ .wCύΣ 
développement de stratégies de développement Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

- Préserver les ripisylves. 
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Vallée du Tarn 
 
Description : 
- forte rupture paysagère entre les Ségala (Carmausin et Albanais) 
- un fonds de vallée habité et cultivé, avec des versants en terrasses 
- Des ripisylves bien présentes (peupliers) 
- des versants pentus où la forêt est omniprésente (taillis, feuillus et résineux) 
- Un chevelu de ruisseaux et vallées fortement boisées en rive droite 
- {ǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 
Biodiversité : 
 
Un véritable corridor biologique : 
- Une vallée large et profonde formant un vaste corridor est-ouest depuis le 

Massif Central jusqu'aux plaines de Midi-Pyrénées. 
- Une rupture dans cette continuité agri-naturelle dans la traversée de 

l'agglomération Albigeoise, au sud du territoire SCoT. 
- Une vallée à très forte dominante naturelle depuis sa source jusqu'à Albi 

(hormis Millau), révélant une biodiversité remarquable qui s'exprime dans la 
partie Tarnaise à travers : 

o des taillis de chênes et de Châtaigniers, des boisements de conifères,  
o des parois et affleurements rocheux (schistes), des landes sèches et 

fourrés,  
o une influence méditerranéenne (Ciste à feuilles de sauge, bruyère 

arborescente...),  
o la présence d'une mosaïque agro-pastorale. 

 
De nombreuses espèces recensées : 
- présence de toutes les espèces de rapaces diurnes nicheurs du département 
- espèces rares de coléoptères, sauterelles, libellules, chauves-souris... 
- lézard ocellé et lézard catalan,  loutre d'Europe, castor d'Eurasie 
- bouvière, anguille, Vandoise, écrevisse à pattes blanches sur affluents ... 
 
Une biodiversité reconnue :  
- ZNIEFF 1 et 2 ; Contrat de rivière Tarn ; espaces naturels sensibles du 

Département ; Tarn et affluents rive droite classé axe migrateur amphihalin et 
suivant portions en liste 1, 2 et réservoir biologique du SDAGE. 

 

Enjeux : 
- préserver des espaces agricoles plats de fond de vallée (ressources fourragères 
ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ҍ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎύΦ 

- préserver le rôle de corridor écologique que forme la vallée du Tarn depuis le 
ƳŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƭŀƛnes de Midi-Pyrénées 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΧύΣ 
notamment sur les coteaux agricoles. 

- préserver et gérer le capital forestier : gestion de la population de résineux, 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ όŦƻǊşǘ ǇŀȅǎŀƴƴŜΣ ōƻƛǎ ŘΩǆuvre, bois énergie, BRF), 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

- préserver les ripisylves. 
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Ségala Carmausin 

Description : 
- un paysage collinaire, le « pays des cents vallées » 
- une dualité plateaux agricoles/vallées boisées 
- des plŀǘŜŀǳȄ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǎ όŞƭŜǾŀƎŜΣ ŎŞǊŞŀƭŜǎΧύΣ ƭŀ ζ terre à seigle » : 

Polyculture et élevage dominent cette trame agricole très bocagère constituée 
de grandes parcelles. Nombreux arbres isolés caractéristiques. 

- une activité agricole très présente, structurant historiquement l'espace et 
l'organisation bâtie 

- un habitat traditionnellement dispersé (hameaux, lieux-dits, fermes isolées) 
- de nombreuses vallées encaissées et boisées, délaissées par l'agriculture 
- ǳƴ ŎƘŜǾŜƭǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ƭŜ 

Cérou, colonne vertébrale bleue de ce te rritoire 
- un paysage entrecoupé par un ouvrage linéaire fragmentant : la RN88 à 2x2 

voies. 
 
Biodiversité : 
- Richesse biologique se trouve principalement dans les vallées encaissées et 

leurs ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ōƻƛǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ όŎƘşƴŜǎΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎΧύ Ŝǘ ǇŀǊ 
quelques boisements résineux  : Pic Mar, nombreux rapaces diurnes, écrevisse 
Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Χ 

- Le milieu forestier constitue un refuge pour de nombreuses espèces animales 
et végétales, tout comme les affleurements rocheux, les petites parois 
rocheuses et quelques landes sèches (éricacées, genêts...). 

- [Ŝ ǊƾƭŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜ όƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
(plus forte densité du SCoT) est ici très important sur les plateaux dominés par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ζ en pas japonais » entre les vallées 
à ces espèces préférant les milieux boisés. 

- Des aménagements réalisés (passages à faune, plantations de haies, gîtes 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ ƳŃǘǎΧύ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wbуу Ł нȄн ǾƻƛŜǎΦ 

 
Une biodiversité reconnue : ZNIEFF 1 « haute vallée du Cérou », Contrat de rivière 
Cérou-Vère ; bois de Saint-Léon (conservatoire des espaces naturels) ; prairies 
humides de nature Midi-Pyrénées ; inventaire des zones humides du Département ; 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /ŞǊƻǳ ŎƭŀǎǎŞ ŀȄŜ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ мΣ 
н Τ wƛƻǳ bŝƎǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {5!D9Χ 
 

Enjeux : 
- Préserver les espaces agricoles et leur structure bocagère caractéristique et aux 

rôles multiples. 
- Préserver la continuité du réseau de haies en rebord de plateaux. 
- Préserver les zones et prairies humides en milieu agricole. 
- Préserver et gérer le capital forestier des vallées (à l'image du Plan de 

développement de Massif des Combes de Ségur) : valorisation du bois (forêt 
ǇŀȅǎŀƴƴŜΣ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ .wCύΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

- préserver les ripisylves. 
 



Annexe à la trame verte et bleue (dite aussi trame écopaysagère) 
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Bassin Carmausin 
 
Description 
- dépression géographique entre Ségala et plateau Cordais 
- ancien bassin minier -Ҕ ǇŀȅǎŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мрл ŀƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
- le pôle industriel et urbain principal (Carmaux ς St Benoît de Carmaux) 
- des transitions pas toujours nettes entre espaces agri-naturels et urbanisation 

sur les reliefs collinaires (mitage, péri-ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΧύ 
- un héritage architectural à revaloriser/réhabiliter (Cités Fontgrade et 
wƻǳǉǳƛƭƭƻǳǎΣ ŎƻƪŜǊƛŜ Ł {ŀƛƴǘ .ŜƴƻƞǘΣ ƭŀ ¢ǊƻƴǉǳƛŞ Ł .ƭŀȅŜΧύ 

- un patrimoine « vert » urbain intéressant : parcs et jardins  
- ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǎŞŜ όttw ƳƛƴƛŜǊύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ ό/ŀǇΩ5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜύ 

- 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
 
Biodiversité 
- Une biodiversité peu reconnue en dehors du Cérou. 
- Mais une présence surprenante dans les friches industrielles (par exemple 

reconquête par de nombreuses espèces végétales comme animales des 
ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ /ŀǇΩ5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜύΦ 

- Une biodiversité commune dans les zones urbaines et notamment dans les 
zones résidentielles récentes, à Carmaux et dans ses communes limitrophes 
(Saint Benoît, le Garric, Cagnac les Mines), qui disposent d'une proportion 
importante d'espaces verts. Ces zones peuvent constituer des ceintures vertes 
qui servent de refuges à de nombreuses espèces courantes. 

- Des menaces sinon des perturbations aux continuités écologiques provoquées 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όƳƛǘŀƎŜΣ ǇŞǊƛ-urbanisation, urbanisation 
ƭƛƴŞŀƛǊŜΧύ 

- 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Υ /ŞǊƻǳΣ /ŞǊƻŎΣ /ŀƴŘƻǳύ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ζ vert » 
ǳǊōŀƛƴ όǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘƻǳŎŜǎΧύ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
davantage dans leur traversée urbaine. 

- Une continuité écologique et paysagère est-ouest à préserver entre Carmaux et 
!ƭōƛ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜύΦ 

 
 
 
 
 

Enjeux : 
- encadrer le devenir agricole du bassin Carmausin et de ses contreforts 

(couronne verte). 
- ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴκǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

traitement des minerais (reconversion écologique, agricole, urbaine, 
développement des ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧύ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
continuité est-ouest à préserver entre Carmaux et Albi. 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ό/ƛǘŞǎ CƻƴǘƎǊŀŘŜ Ŝǘ wƻǳǉǳƛƭƭƻǳǎΣ 
ŎƻƪŜǊƛŜ Ł {ŀƛƴǘ .ŜƴƻƞǘΣ ƭŀ ¢ǊƻƴǉǳƛŞ Ł .ƭŀȅŜΧύΦ 

- valoriser le patrimoine « vert et bleu » urbain, notamment au travers des cours 
ŘΩŜŀǳ ό/ŞǊƻǳΣ /ŞǊŜǘΣ /ŞǊƻŎύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ 

- Favoriser la reconquête du milieu naturel (friches industrielles) par une 
biodiversité remarquable. 
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Plateau Cordais 
 
Description : 
- un système de plateaux calcaires creusés par de petites vallées  
- un paysage dominé par les cultures et le vignoble au sud 
- un paysage offrant de larges perspectives 
- des pentes peuplées de végétation caractéristique (bois de chênes, bosquets de 

buis, génévǊƛŜǊǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΧύ 
- un habitat plutôt en belvédère ou en rebord de plateau 
- ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƳǳǊŜǘǎΣ ŎŀōŀƴŜǎΣ ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊǎΣ 
ǇǳƛǘǎΧύ  

- une tendance à la régression des structures bocagères et des ripisylves 
- la présence de bois ŘŜ ŎƘşƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭŜǎ 

plus en pente 
 
Biodiversité : 
- Nature des sols (calcaires), exposition des pentes, climat et vent génèrent des 

conditions méditerranéennes favorables  aux habitats méditerranéens (bois de 
chênes, boǎǉǳŜǘǎ ŘŜ ōǳƛǎΣ ƎŞƴŞǾǊƛŜǊǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΧύ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻǊǘŝƎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘϥƻǊŎƘƛŘŞŜǎΣ ƭƛǎŜǊƻƴ ŘŜǎ 
/ŀƴǘŀōǊƛǉǳŜǎΣ ƎŜƴşǘ ǎŎƻǊǇƛƻƴΣ ŀƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ ƘǳǇǇŜΣ Χύ 

- tŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƳǳǊŜǘǎΣ ŎŀōŀƴŜǎΣ ǇƛƎŜƻnniers, 
ǇǳƛǘǎΧύ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ όǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ 
ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ ŀǾƛŦŀǳƴŜΧύ 

- régression des structures bocagères et des ripisylves problématique pour 
continuités écologiques 

- enfrichement  des terrains les plus en pente à réguler pour le maintien des 
pelouses sèches 

 
Une biodiversité reconnue : Vère et Cérou : Contrat de 
rivière Cérou-±ŝǊŜΣ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀȄŜǎ 
ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΧ bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м 
(coteaux secs, bois, escarpements); inventaire des coteaux 
secs de Nature Midi-Pyrénées ; inventaire des zones 
humides du Département ; espaces naturels sensibles du 
Département όt[!b 5ϥ9!¦ 59 Ch¦whD¦9{ύ ΤΧ 
 
 

 
 
Enjeux 
- préserver la mosaïque agricole. 
- ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƳǳǊŜts, cabanes, 
ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊǎΣ ǇǳƛǘǎΧύ . 

- contrer la tendance à la régression des structures bocagères et des ripisylves. 
- préserver et gérer les boisements, en particulier les chênaies. 
- ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ. 
 



Annexe à la trame verte et bleue (dite aussi trame écopaysagère) 
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Causses et gorgŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ DǊŞǎƛƎƴŜ 
 
Description : 
- 5Ŝǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό!ǾŜȅǊƻƴΣ /ŞǊƻǳΣ ±ŝǊŜΣ 

Bombic), formant une mosaïque (cultures, pâtures, bois, gorges, falaises, 
ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΧύ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et biologique. 

- ¦ƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎŀǳǎǎŜƴŀǊŘ ŀŦŦƛǊƳŞΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ōƻƛǎŞŜ όŎƘşƴŀƛŜǎύΦ 
- Une tradition agro-pastorale mais une déprise agricole : 

o ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ǘŀƛƭƭƛǎΣ ƭŀƴŘŜǎ Ł 
buis et génévriers. 

o refermement des sous-ōƻƛǎ ŎŀǊ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞΦ 
- Une architecture typique des Causses. 
- Des fonds de vallée caractéristiques (vergers et cultures)/ en opposition avec 

versants. 
- 5Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǘȅǇŞŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Υ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ 

rebords de plateaux. 
- 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ όƳǳǊŜǘǎΣ ŎŀȊŜƭƭŜǎΣΧύ ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ 

partie sous la végétation. 
- Au sud de Penne et Vaour, La Grésigne, massif gréseux boisé, une des plus 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƘşƴŀƛŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όŦƻǊşǘ ƎŞǊŞŜύ Ŝƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜs Causses en 
situation précaire (enfrichement). 

 
Biodiversité : 
 
Une très forte naturalité : 
- ¦ƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 
- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞΣ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ 

Fauvette passerinette, Murin de Bechstein, Sabline contreversée, Alysson à 
ƎǊƻǎ ŦǊǳƛǘǎΧ 

- Mais une évolution des milieux (déprise agricole et pastorale) potentiellement 
néfaste à la richesse biologique. 

 
Une biodiversité aujourd'hui très reconnue :  site en gestion de Martre de Bel Air - 
pelouses sèches (conservatoire des espaces naturels), sites Natura 2000 (ZPS et ZSC 
ϥϥCƻǊşǘ ŘŜ DǊŞǎƛƎƴŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴǎϥΨΣ ½{/ ϥϥDƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭϥ!ǾŜȅǊƻƴΣ ŎŀǳǎǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ŝǊŜϥΨύΣ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ espaces naturels sensibles (Causse 
ŘΩ!ƴƎƭŀǊǎΧύΣ  ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ н όtŀǊƻƛ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ tŜƴƴŜΣ ŦƻǊşǘ ŘŜ 
DǊŞǎƛƎƴŜΧύΦ 

 
 
Enjeux : 
- lutter contre la déprise agricole (pastoralisme, sylvo-pastoralisme). 
- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ όǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎύΦ 
- préserver et gérer le capital forestier : gestion de la population de résineux, 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ όŦƻǊşǘ ǇŀȅǎŀƴƴŜΣ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ .wCύΣ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

- mettre en valeur les limites paysagères typées et sensibles : gorges de 
ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ǊŜōƻǊŘǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ 

- mettre en valeur le patrimoine bâti (architecture typique des Causses, murets, 
ŎŀȊŜƭƭŜǎΣΧύΦ 
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Objectifs proposés par le ScoT en réponse à ces enjeux 
 

1. préserver les prairies, cultures et vergers de fond de vallées (Vallée du Viaur, 
ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ŀǊƴΣ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴύ 
 

2. préserver et gérer le capital forestier (Vallée du Viaur, vallée du Tarn, Ségala 
/ŀǊƳŀǳǎƛƴΣ /ŀǳǎǎŜ /ƻǊŘŀƛǎΣ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴύ 
 

3. préserver les ripisylves (Vallée du Viaur, vallée du Tarn, Ségala Carmausin) et 
contrer leur régression (plateau Cordais) 
 

4. préserver et valoriser le patrimoine bâti et vernaculaire (moulins, murets en 
ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜΣ ŎŀȊŜƭƭŜǎΣ ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊǎΣ ǇǳƛǘǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΧύ όvallée du 
±ƛŀǳǊΣ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ŀǊƴΣ {ŞƎŀƭŀ /ŀǊƳŀǳǎƛƴΣ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ) ainsi 
ǉǳŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ όBassin Carmausin) 
 

5. préserver les zones et prairies humides en milieu agricole et contrer leur 
drainage (Ségala Carmausin) 
 

6. lutter contre la déprise agricole en mettant en valeur les limites paysagères 
όƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ǊŜōƻǊŘǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄύ όCausses et gorges de 
ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴύ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƾƭŀƴǘ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 
(Plateau Cordais) 

 

7. préserver la mosaïque agricole en contrant la régression des structures 
bocagères (plateau Cordais) et en préservant la continuité du réseau de haies 
en rebord de plateaux (Ségala Carmausin) 
 

8. encadrer la péri-urbanisation du bassin Carmausin et de ses contreforts 
(couronne verte). 
 

9. ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴκǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
traitement des minerais dans une perspective de continuité est-ouest à 
préserver entre Carmaux et Albi (Bassin Carmausin) 
 

10. valoriser le patrimoine « vert et bleu » urbain (Bassin Carmausin) 
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4. Limiter la fragmentation (le morcellement) de la trame 

écopaysagère en agissant sur les transparences 

(continuités fonctionnelles) les plus menacées et sur les 

secteurs à enjeux. 

[Ωŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŞŎƻǇŀȅsagère du SCoT identifie et 

localise ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ afin de maintenir ou améliorer les 

continuités écologiques, mais également pour préserver les enjeux agricoles, 

paysagers ainsi que ceux ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pages suivantes : les attendus du SCoT sur ces secteurs 
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Maintenir et améliorer les continuités écologiques 

Vaste corridor linéaire du Tarn à préserver 

Le « traitement » de ce secteur peut venir renforcer la continuité verte et 
bleue de la vallée du Tarn, par ailleurs très affirmée, mais qui se trouve très 
altérée dans sa traversée de ƭΩŀƛǊŜ urbaine Albigeoise. En effet, là où la 
continuité verte se trouve très perturbée dans sa traversée des secteurs très 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘΩ!ǊǘƘŝǎΣ {ŀƛƴǘ WǳŞrȅΣ [ŜǎŎǳǊŜ ŘΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎ Ŝǘ !ƭōƛΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊ 
ŎƻƴǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛ-naturels situés en rive 

droite du Tarn.  
Ainsi, ƭŀ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘƛŦŦǳǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ en rive droite 
Řǳ ¢ŀǊƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ŘŜǇǳis les Communes de Crespinet, puis Saint-
Grégoire, Arthès (hors SCoT), Saussenac, Valdériès, le Garric, Cagnac les 
Mines, Sainte-/ǊƻƛȄ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ /ŀǎǘŜƭƴŀǳ ŘŜ [ŞǾƛǎ όƘƻǊǎ {/ƻ¢ύΦ [ŀ 
préservation des principales fonctions agri-naturelles de ce corridor 
permetǘǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ζ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ η ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƭǘŞǊŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Albigeoise en renforcant la liaison entre les réservoirs de biodiversité situés 
le long de la vallée du ¢ŀǊƴΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩ!ƭōƛ. 
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Tronçon de la RN88 non aménagé en 2x2 voies : un secteur essentiel pour la 

continuité écologique 

 

Au sud du territoireΣ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭŀ wbуу ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ нȄн 

voies (entre la limite communale le Garric/Lescure-ŘΩ!ƭōƛƎŜƻƛǎ -hors SCoT- 

au sud et le rond-Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Ł нȄн ǾƻƛŜǎ ŀǳ nord) constitue 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un secteur essentiel pour la continuité écologique est-ouest. 

Aussi, le SCoT doit sur ce secteur déterminer des objectifs visant à ne pas 

altérer davantage les conditions de passage de la faune sauvage, sinon 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ όǇŀǊ ŜxŜƳǇƭŜ Ŝƴ ǎǘƻǇǇŀƴǘ ƛŎƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƻǳ Ŝƴ 

ƻōƭƛƎŜŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

franchissement adaptés pour la faune).  

 

 

ü Le secteur en question 
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tŀǎǎŀƎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ wbуу Ł ǇǊéserver et 

améliorer 

 

[ŀ wbуу ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ DŀǊǊƛŎ ŀǳ ǎǳŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ¢ŀƴǳǎ 

au nord-est. Cet axe a été aménagé ces dernières années en infrastructure 

routière à 2x2 voies sur la majeure partie du territoire du SCoT. Cet 

aménagement a des incidences non négligeables pour la circulation de la 

faune sauvage. En effet, au-delà du remembrement foncier que 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ 

όǾƻƛŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦΦύ ƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭes 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƻǊŘŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƘŀǳǘŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

faune pour de question évidentes de sécurité routière et de limitation de 

ƭΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘŜ Ŏirculation à grande vitesse. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

espèces, à travers la création de passages spécifiques pour la faune (petite 

et grande faune) et de passages mixtes (faune, hydraulique. La transparence 

ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻƴǘǎΣ ƭŜǎ 

passages sous-voie (routiers ou chemins agricoles) ainsi que les boviducs. 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoT, de pouvoir identifier les secteurs sur lesquels les passages de la faune 

ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ 

« opérationnels » de la même façon.  

Par contre, leur identification par le SCoT doit permettre de les inscrire et 

ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŦǳǘǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ƭŁ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭŜǎ 

Communes, comme les associations ou fédérations de chasse et de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƧƻǳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

conditions de franchissement de ces passages. 

 

 

Exemple Υ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎƻǳǎ ƭΩ!ф ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻǳǎǎŀƴ ς 34). 
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Trame verte et bleue urbaine à valoriser davantage 

­ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŀŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ 
valoriser davantage le long du Cérou, du Céroc et du Candou dans leur 
traversée de Le Garric, Carmaux et Saint-Benoît de Carmaux.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŀ Ŏƻƴtinuité verte (ripisylve) le long de ces 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ 
celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŀ 
trame verte et bleue existante, en valorisant ces linéaires par des 
aménagements adaptés de type cheminements doux, parcs, jardins 
ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ζ 
ǘǊŀƛǘŞŜǎ η όƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ǎǘŀŘŜǎύ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎΦ 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ la liaison entre les 
réservoirs de biodiversité situés le long de la vallée du Cérou, en amont 
et en aval de Carmaux. 
 
Une confluence entre le Cérou et le Candou peu marquée 

 
 
 
 
 

 
Le Candou difficile à suivre entre le secteur gare et le parc du Candou 
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{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘŜǾŜƴƛǊ 

urbain/agricole/naturel/économique 

Le secteur concerné, situé entre Carmaux au nord et Albi au sud, subit le 
phénomène de péri-ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 
concerné par ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǇŀǎǎŞŜ ŀ 
profondément modifié la physionomie des sols et des paysages.  Il abrite 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛ ŘŜ /ŀǇΩ5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜΦ  
 
{ǳǊ ŎŜ ǾŀǎǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭes enjeux 
sont multiples : 
 
Á ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 
Á ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ 

foncière sur le plan agricole pour mieux en cerner les enjeux et 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴύ Τ 

Á la reconvŜǊǎƛƻƴκǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
traitement des minerais (reconversion écologique, agricole, urbaine, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧύΦ 
 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

de reconversion devra ici intégrer la notion de continuité écologique, en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les éléments structurants encore existants (prairies, bois, 

bosquets, haies, ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΧύ ou en recréant des éléments supports de 

biodiversité. 

 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞserver une continuité écologique est-ouest 

dans cet espace situé entre Carmaux et Albi, en appui au vaste corridor 

écologique du Tarn , par ailleurs très altéré dans sa traversée Albigeoise. 
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Améliorer les cheminements doux supports de biodiversité et de 

continuité écologique 

Une continuité douce (voie verte) entre Carmaux et Cordes-sur-Ciel à 

affirmer 

hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ : 

- la voie verte Carmaux-Cap Découverte. Cette Voie Verte monte 

ŘƻǳŎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ŀǊƳŀǳȄ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳƛƴŜ [ŀ 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛŜ Ŝƴ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ /ŀǇ 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ŀǾŜŎ 

35 kilomètres de pistes cyclables accessibles gratuitement.  

- En limite sud du SCoT, le long de la vallée du Tarn, la Véloroute de la 

Vallée du Tarn permet de découvrir les paysages escarpés, et les 

ǾǳŜǎ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ¢ǊŞōŀǎΦ 

- [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ŜƴǘǊŜ !ƭōƛ Ŝǘ /ŀǇΩ5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ 

pratiquement identifié par le Conseil Général. Il partirait de la 

déchetterie située à la sortie Albi Nord, et rejoindrait le musée de la 

mine à Cagnac. Le tout représente une distance de 5,4 km. Relier les 

ŘŜǳȄ ǾƛƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ /ƻǊŘŜǎ-

sur-/ƛŜƭΣ Ŝǘ ŜǎǇŞǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du Département du Tarn 

du nord au sud.  

La voie verte entre Carmaux et Cordes-sur-Ciel ou Vindrac représente donc 

ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ : 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝt la notoriété globale du secteur et 
permettrait de donner à Carmaux une nouvelle image touristique. Il 
permettrait de générer une activité touristique le long de son tracé. 

- /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴ 
patrimoine constitué ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
gares. 

- 9ƴŦƛƴΣ ŎŜǘ ŀȄŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǾŜǊǘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ 
abords de la voie seront bordés de végétation. Il est dès lors 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ {Ŏƻ¢ ƭŀ ƳƛǎŜ ƴŜ ƻŜǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
végétation variée et adaptée au climat local et aux paysages 
traversés. 
 

Le linéaire de sentiers et de chemins présents sur le territoire à maintenir 

 

Les sentiers et chemins ruraux ont un intérêt dans la trame verte et bleue. 

En effet, ils sont la plupart du temps bordés de bandes enherbées, de haies, 

d'arbres, voire de murets en pierre sèche, et sont à ce titre des supports de 

biodiversité très intéressants. Ils forment des continuités écologiques à 

travers les espaces agricoles, qui sur certains secteurs sont plus altérés 

(comme sur le plateau Cordais).  

 

Le principe recherché est de préserver ces réseaux supports de mobilité 

douce, de continuités écologiques et de valorisation paysagère et 

touristique. 
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Préserver les zones inondables, supports naturels de continuité pour 

la trame verte et bleue 

 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

Ils constituent en effet le premier appui naturel aux continuités écologiques 

de la trame verte et de la trame bleue. 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎter les espaces de fonctionnalité des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ les prescriptions et 

recommandations des PPRi (Berges Tarn amont, Cérou, Vère, Tarn amont 

!ƭōƛύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ Ǉréservant les éléments filtrants du paysage en leur 

sein. 

 

Le Tarn en crue 

 

Préserver les enjeux agricoles et paysagers 
 

Les respirations paysagères à affirmer ainsi que lŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

fixer  

Le phénomène de mitage ou développement linéaire est constaté dans de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǊŞŎŜƴǘŜ ǎΩƛƳpƭŀƴǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ǎƻƛǘ de manière discontinue, soit 

Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƛ 

elle perdure sur le long terme, tendra à former peu à peu des « villages-rues 

ηΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŜǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩǳƴ point de vue organisation urbaine et 

ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŜǊǘǳǊōŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ 

les unités agricoles, comme dans la lisibilité des paysages. Cette forme 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ Ƴǳltipliant 

les interfaces directes habitations/parcelles agricoles. 

[Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ wbуу 

qui joint Carmaux au secteur de la Croix de Mille. On constate ici que de 

nombreux hameaux se sont développés sans unité : Catusse, la Raffenelié, la 

5ŀȅŘƻƴƛŞΣ tŜǊōƻǳƴŀƭΣ ƭŀ .ǊŀƴƛŞΣ ±ŜǊǎΣ ƭŜǎ CŀǊƎǳŜǘǘŜǎΣ ƭŀ aŞƭƻƴƛŞΧ /ŜǘǘŜ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩŀƛǊŜ /ŀǊƳŀǳȄ ς {ŀƛƴǘ .Ŝƴƻƞǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ 

concerne également les Communes de Sainte Gemme, St Jean de Marcel et 

Pampelonne. 

Le phénomène ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ par mitage linéaire est également 

particulièrement remarquable sur ƭΩŀȄŜ qui relie Blaye les Mines à 

Monestiès (le grand chemin, Pouilhounac, Combefa). 

La péri-urbanisation autour de Carmaux ǎΩŜǎǘ également réalisée à partir de 

hameaux proches, tels La Peyrade, Rosières, les Gaillards, la Boujassié, ou 
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encore Canitrot, autour desquels une urbanisation en linéaire ǎΩŜǎǘ très 

souvent développée. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
impactés, LΩŀǘƭŀǎ Ŏartographique a identifié des respirations paysagères à 
affirmer ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŦƛȄŜǊΦ 
 
Leur vocation est double : 
- maintenir la continuité et la transparence écologique au sein des trames 
agro-pastorale ou boisée;  
- préserver des respirations paysagères entre des secteurs urbanisés.  
 
/Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǊƻƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ 
contours exacts de chaque respiration paysagère, ainsi que le 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŦƛȄŜǊ. Ces coupures 
urbaines devront être considérées comme des corridors écologiques 
ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ŞǾƛǘŜǊΦ 
 
Cette liste ne se veut pas être exhaustive. Ainsi, chaque commune pourra 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀƴaƭȅǎŜΣ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
respirations paysagères complémentaires. 
 
Sur le territoire, 12 secteurs sont proposés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> DEUX RESPIRATIONS PAYSAGERES sur la commune de Cagnac les Mines : 
en limite communale au sud de άƭŀ ±ŀȅǎǎŜέΣ et entre le bourg de Cagnac les 
Mines et ά[Ŝ .ƻǳŀƭέ ; 

Ҕ ¦b9 [LaL¢9 ! [Ω¦w.!bL{!¢Lhb !¦ bhw5 9¢ ¦b9 w9{tLw!¢Lhb 
PAYSAGERE AU SUD ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ŀƠȄ Υ ŜƴǘǊŜ ά/ŀǊǊŜŦƻǳƭέ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ 
¢ŀƠȄΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ¢ŀƠȄ Ŝǘ ά[ŜƳǇŞǊȅέ ŀǳ ƴƻǊŘ Τ 

 



Annexe à la trame verte et bleue (dite aussi trame écopaysagère) 

 

S
C

o
T

 d
u
 C

a
rm

a
u
s
in

, 
d

u
 S

é
g
a

la
, 
d

u
 C

a
u

ss
e

 e
t 

d
u
 C

o
rd

a
is

 

    

   35 

> UNE RESPIRATION PAYSAGERE entre lŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ŀōŀƴƴŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ 
et Vindrac-!ƭŀȅǊŀŎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŀ 5слл Τ 

 
 

> UNE RESPIRATION PAYSAGERE en limite sud de la commune de 
Bournazel,  sur la D8 ; 

 

> UNE RESPIRATION PAYSAGERE Ł tŀƳǇŜƭƻƴƴŜΣ ŜƴǘǊŜ tŀƳǇŜƭƻƴƴŜ Ł ƭΩŜǎǘ 
et les lieux-Řƛǘǎ άƭŀ ōaǊŀǉǳŜ ŘŜ .ŜǊƴŀǊŘέ Ŝǘ /ŀǎǘŀƎƴŜǎέ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Τ 

  
 

> UNE RESPIRATION PAYSAGERE entre Saint-Benoît de Carmaux et 
aƻƴŜǎǘƛŝǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ άƭŀ .ƻǳȅǎǎƛŝǊŜέΣ άƭŀ .ŀōƛƴƛŝǊŜέ Ŝǘ άƭŀ ŎƾǘŜ 
Řǳ tŀǊŎέΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ /ŞǊƻǳ Τ 
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> UNE [LaL¢9 ! [Ω¦w.!bL{!¢Lhb ! D!¦/I9 9¢ ¦b9 w9{tLw!¢Lhb 
t!¸{!D9w9 ! 5whL¢9 όŜǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞύ sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴŜǎǘƛŝǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 
ά/ŀƴƛǘǊƻǘέΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 5фм! Τ 

    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
> DEUX RESPIRATIONS PAYSAGERES sur la N2088 au nord de Carmaux, 
entre les lieux-Řƛǘǎ ά/ŀǘǳǎǎŜέ Ŝǘ άƭŀ wŀŦŦŜƴŜƭƛŞέ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƳŀǳȄύΣ Ŝǘ 
ŜƴǘǊŜ άƭŀ 5ŀȅŘƻƴƛŞέ Ŝǘ άtŜǊōƻǳƴŀƭέ όŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ŀǊƳŀǳȄ Ŝǘ {ŀƛƴǘŜ-
Gemme) ; 
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La couronne verte paysagère et agricole à l'est de Carmaux à maintenir 
 

Sur ce secteur partant au sud de la commune du Garric, et remontant au 
ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳŎŀǊƛŞΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ 
ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł 
rechercher est la limitation et la structuration de toute nouvelle 
urbanisation, de manière à éviter de perturber davantage la fonction 
agricole des lieux, mais aussi de façon à préserver une couronne verte 
latérale nord sud, support de continuité entre les cours ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ǾŜǊǎŀƴǘǎ ό/ŞǊŜǘΣ /ŞǊƻǳ Ŝǘ ¢ŀǊƴύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ 
abritent. 
 
Les secteurs à enjeu paysager et patrimonial particulièrement importants 
(sites inscrits) à préserver 
 
Une fois encoreΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ŞŎologie et paysage, en  affirmant 
certainǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ici est  de 
préserver les périmètres des sites inscrits dans une logique de qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ aŀƛǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƛƴŘǳƛǘ la plupart du 
temps des actions de gestion/entretien, confèrant  ainsi un attrait 
particulier à ces secteurs ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
Les secteurs identifiés sont : 
- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘΩ!ƳōƛŀƭŜǘ όōƻǳŎƭŜ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ 
ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜύΦ 

- la zone paysagère du site inscrit autour de Cordes sur Ciel 
- les Gorges de l'Aveyron et la vallée de la Vère 
- Petit pont de Cérou, abords et plan d'eau de la rivière 
- Village abandonné de Lasplanque 
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Préserver les enjeux « eau potable » 
 
[Ωŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ Ǿerte et bleue localise également les 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ƭŜǳǊǎ 

périmètres de protection (immédiat, rapproché, éloigné).  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǘǘŜƴŘǳ par le SCOT Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜǎ 

secteurs : 

- ŘΩǳne part, en intégrant les prescriptions particulières à chaque captage 

(arrêté DUP) et en proposant de les reporter au règlement et plan de 

zonage des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Τ 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ 

périmètres de captage ou en amont, des zones humides, 

haies/alignements d'arbres, ripisylves et bandes enherbées des 

parcelles agricoles (trame verte) afin de préserver leur rôle de 

ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜύΦ 
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5. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ 

principes de la trame verte et bleue 

Le SCoT proposera des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de 

création d'espaces verts dans les zones faisant l'objet d'une ouverture à 

l'urbanisation ou dΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire prenant 

ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

végétation en place ou à créer dans le tissu urbain, qui porte de multiples 

ǊƾƭŜǎΣ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ  

 

Recommandations ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ : 

 

- La préservation des espaces verts et de la végétation existante dans les 

espaces déjà urbanisés structurants sur le plan paysager, biologique comme 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

 

 

- Le maintien et la valorisation des éléments du paysage (végétal, 

aquatique, naturel comme bâti) dans les secteurs à urbaniser.  
 

A gauche et ci-dessous (Sainte-Croix) : ces zones 

humides ont été préservées et intégrées à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƭƭŜs portent ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

vert et de bassin de rétention des eaux pluviales. 

 
 

Ci-dessous : eȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊǳŜ ǎƻōǊŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳǊŀƭΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘement 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ όƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜύ 
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- Le développement des espaces verts et de la végétation dans le tissu 

urbain : 

 

- Le ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et le traitement des sols : 

 
Principes de traƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

- La gestion de la végétation en ville : 

. Faire le choix des essences végétales : proposer dans le traitement des 

espaces publics, une palette végétale variée et adaptée au climat local, 

ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎΣ ƴƻƴ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǎŜǎ Ŝƴ 

eau. 

. Opérer une gestion différenciée des espaces publics : mettre en application 

des gestions différenciées des espaces verts. 

. !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ŀōōŞΦ 

 

 
Ci-dessus : exemple de végétalisation des espaces publics via une gestion différenciée 

(Commune de Sainte Croix). 


